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Communiqués de l’Association des Maires du Finistère

· Points d’Actualité : La loi du 23 février 2005 relative au DEVELOPPEMENT DES TERRITOIRES RURAUX
Après 18 mois de navette parlementaire, la loi relative au développement des territoires ruraux a été publiée au Journal officiel le 24 février dernier. Qualifiée de « boîte à outils à la disposition des acteurs du développement rural », elle comprend 240 articles ayant pour principaux objectifs : le développement des territoires ruraux les plus fragiles, l’encouragement de l’emploi, la relance du logement, la préservation et la valorisation des espaces naturels et spécifiques, la modernisation de l’aménagement foncier, l’amélioration du service public, le renforcement des capacités d’intervention des collectivités publiques.
Le texte vise à prendre en compte les nouvelles réalités du monde rural.
Relevé parmi les très nombreuses mesures importantes de cette loi :

- Les mesures visant au développement économique dans les zones de revitalisation rurale (dont les périmètres sont redéfinis), et en particulier les encouragements : à l’acquisition de logements, à la rénovation ou la réhabilitation du bâti ancien et de l’immobilier d’entreprise, à la création ou la reprise d’activités commerciales, à la reprise d’activités artisanales ou non commerciales. Ces encouragements peuvent se traduire -entre autres- par des exonérations (facultatives ou de droit) de taxe foncière ou professionnelle.
L’ensemble des dispositions ayant un caractère fiscal ou économique figurant dans la loi et concernant directement les communes et communautés sont présentées et analysées dans une note rédigée par le Département Finances Développement Economique de l’AMF 

Cette note de 28 pages est à votre disposition sur demande à l’AMF 29 ou consultable par lien sur le site www.amf29.asso.fr rubrique « actualités ».
- Les mesures concernant les communes littorales : L’article 235 dans sa première disposition crée un « conseil national pour l’aménagement, la protection et la mise en valeur du littoral et la gestion des zones côtières » dénommé Conseil National du Littoral. 

La seconde disposition de cet article concerne plus directement les collectivités territoriales puisqu’il est prévu que le schéma de mise en valeur de la mer « peut » être intégré au SCOT, les articles suivants organisant la procédure d’élaboration du schéma de mise en valeur de la mer sous consultation de l’autorité préfectorale qui devra en préciser le périmètre.

On note également dans ce même article (paragraphe 9) qu’en l’absence de schéma (ou de « chapitre individualisé » valant schéma de mise en valeur de la mer) les décisions de création et d’extension de port sont prises exclusivement par le Préfet sur proposition de la commune et après avis du ou des conseils régionaux concernés.
Enfin (paragraphe 10 de cet article 235) l’article L.146-4 du Code de l’Urbanisme (extension de l’urbanisation en continuité) est complété par un article ainsi rédigé : «  les dispositions du 1er alinéa ne font pas obstacle à la réalisation de travaux aux normes des exploitations agricoles, à condition que les effluents d’origine animale ne soient pas accrus ». Cette disposition est complétée comme suit (paragraphe 11) «  les dispositions des II et III ne s’appliquent pas aux rives des étiers et des rus, en amont d’une limite située à l’embouchure et fixée par l’autorité administrative dans des conditions définies par un décret en Conseil d’Etat ». Ce dernier complément réglant au passage la situation très particulière d’une commune riveraine de l’estuaire de la Vilaine et de l’océan atlantique.
Par ailleurs et concernant l’autorisation d’implantation de stations d’épuration, l’article 191 de cette nouvelle loi modifie l’article L 146-8 du Code de l’Urbanisme dans son deuxième alinéa en supprimant les mots « avec rejet en mer ». Désormais, sous le régime dérogatoire, les stations d’épuration d’eaux usées pourront être autorisées même si elles ne comprennent plus de rejet en mer. 
· Communication du réseau AMF : Palmarès des Jeunes Urbanistes 2005

L’Association des Maires de France soutient ce concours destiné à récompenser les jeunes urbanistes (moins de 45 ans) qui a été lancé à l’initiative du Ministère de l’Equipement. Les professionnels des collectivités locales sont invités à y participer.
Renseignements/Contacts : www.urbanisme.equipement.gouv.fr  (Attention, date limite de réception des candidatures : 1er mai 2005)
Contact : Direction Régionale de l’Equipement de Bretagne ( 02.99.29.66.66

Communiqués : Informations reçues à l’A.M.F 29
· Communication du Comité Départemental du Tourisme du Finistère :
Accueil des camping-cars en Finistère :
« Au vu de la fréquentation toujours plus importante de notre département par les camping-caristes, le Comité Départemental du Tourisme, mandaté par le Conseil général, a créé un groupe de travail sur le sujet avec le concours de nombreux partenaires (pays touristiques, élus locaux, services de l'Etat, représentants de l'hôtellerie de plein air, représentants des usagers et des constructeurs, ...).
Résultat de ces travaux, le guide technique intitulé "Accueillir les camping-cars", destiné aux élus des communes et structures intercommunales, gérants de terrains de campings ... présente des solutions pour optimiser les dispositifs et équipements existants en Finistère.
Par ailleurs, dans une logique de cohérence avec les travaux menés, le CDT a développé en 2005 un nouveau plan de communication vers le public des campings caristes.
La brochure "Votre séjour en camping-car" présente une large offre en matière d'aires (hébergement en terrains de campings, aires de services) et met également l'accent sur les usages à respecter en matière de circulation et de stationnement.
Le site Internet du CDT www.finisteretourisme.com s'enrichit quant à lui d'une nouvelle rubrique Camping-cars présentant l'offre d'aires de stationnement et d'aires de services ainsi que plusieurs circuits de 2-3 jours en camping-cars. »
Contact : CDT 29 ( 02.98.76.24.77 - contact@finisteretourisme.com
· Communication de M. Jacques LE GUEN, Député du Finistère
Le parlementaire a fait part à l’AMF 29 d’un courrier que le Garde des Sceaux vient de lui adresser concernant l’inscription des naissances sur les tables annuelles et décennales de l’état civil :

Constatant que de nombreux élus sont privés d’informations fiables sur les naissances intervenant dans les familles installées dans leur circonscription (la déclaration de naissance devant être faite devant l’officier de l’état civil du lieu de naissance , ce qui en centralise la réalisation dans les centres urbains dotés de maternités) et qu’ils ne peuvent ainsi adapter leurs politiques sociales et budgétaires aux variations de leur population, le Ministre a demandé une modification relative aux tables annuelles et décennales :

C’est l’objet du décret N°2005-41 du 19 janvier 2005 qui prévoit que toutes les naissances seront inscrites automatiquement sur les tables annuelles et décennales de la commune du domicile des parents, ce qui permettra désormais aux maires de disposer d’informations fiables sur l’évolution démographique de leur commune.

· Ordre des Avocats de Rennes : Invitation des collectivités du Finistère au Colloque « Collectivités territoriales et TVA » le 26 mai 2005 à Rennes
Organisé par le barreau de Rennes le jeudi 26 mai de 9h15 à 17h00, il traitera des sujets suivants : 

- Les zones d’assujettissement à la TVA, l’appréhension des activités imposables : Exclusion et assujettissement de droit ; Les options/principes et formalisme ; Les activités concurrentielles, le prix dérisoirement bas, les subventions.

- Les conséquences de l’assujettissement à la TVA : Les écueils à éviter

- TVA et stratégie de gestion : Les gestions directes et déléguées ; Fonds de compensation et TVA 

Contact/Inscription : Ordre des Avocats à la cour de Rennes ( 02.23.20.90.00 (participation demandée déjeuner inclus : 60 €)
· Ville de PAIMPOL : Organisation du Championnat de Bretagne de cyclisme et de course à pied des élus 2005
« Le Championnat de Bretagne de cyclisme et de course à pied des élus 2005 est organisé par la commune de Paimpol et se déroulera le samedi 10 septembre 2005 sur le circuit de Berjul à Plouézec. Ce championnat s’adresse à tous les élus, quelque soit leur fonction (ministre, parlementaire, conseiller régional, conseiller général, maire, maire-adjoint et conseiller municipal)

Au delà de la partie sportive qui se déroulera sur un site magnifique, cette journée est placée sous le signe de la convivialité et est, pour les élus, l’occasion de se retrouver et d’échanger de leurs problèmes quotidiens.

Les élus intéressés sont invités à prendre contact avec la mairie de Paimpol ( 02.96.55.31.70, qui leur fera parvenir en temps voulu le formulaire d’inscription. »
